






Point d’information 
Nématode du pin

Direction Régionale de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt 

SRAL

06/02/2026



Epidémiologie

Dépérissement rapide

Résineux

Pin ++++sapins, cèdres, 

mélèzes, épicéas, douglas 

tsuga 

Avril à octobre

Novembre à mars

Bursaphelenchus xylophilus

Monochamus galloprovincialis



Cadre réglementaire

Au niveau Européen
Le Nématode du pin est classé 
Organisme de Quarantaine Prioritaire (OQP)

Aux niveaux National et Régional
Mesures de Surveillance «officielle et annuelle» 
Mesures d’éradication «en urgence»
Préparations «Mises en situation»

Références : 
*Règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 modifié relatif aux mesures de protection contre les 
organismes nuisibles aux végétaux 
*Règlement délégué (UE) 2019/1702 de la Commission du 1er août 2019 complétant le règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du 
Conseil en établissant la liste des organismes de quarantaine prioritaires
*Décision d'exécution 2012/535/UE de la Commission du 26 septembre 2012 modifiée relative aux mesures d'urgence destinées à prévenir la 
propagation, dans l'Union, de Bursaphelenchus xylophilus (nématode du pin)



Mesures de surveillance 

Premier foyer en France / Landes /   11/11/2025



Qui ?

▪ DRAAF/SRAL

• Implication des acteurs régionaux : 

propriétaires, DSF, ONF, CRPF, Polleniz,,,,

Comment ? 

• Analyse de risque régionale

• Annuelle

• Prélèvements officiels DRAAF pour analyses 

au laboratoire

Quoi ?

▪ Matériels sensibles : bois, emballages et 

écorces « origines à risque ciblées »

▪ Insectes en forêt

▪ Arbres sensibles suspects

Mesures de surveillance 



Mesures de surveillance 

Interception
• Destruction des lots contaminées

• Surveillance renforcée dans 
l’établissement et son 
environnement

Notre région 

indemne 

VIGILANCE



Arrêté préfectoral 

➢ Zones Délimitées 
Zone Infestée 500 m

Zone Tampon 20km

➢ Végétal résineux  
Identifié (contaminé ou symptomatique)

Non identifié (non symptomatique)

➢ Période 
Chaude (avril à octobre)

Froide (novembre à mars)

Mesures d’éradication

ZI
ZT



Zone Infestée 500m

-Inventaire et prélèvements pour analyses

- Coupe rase de tous les végétaux résineux (identifiés et non 
identifiés)

-Broyage (<3cm) de tous les végétaux résineux identifiés : 
contaminés, morts, dépérissants, ayant subi tempête ou 
Incendie

-Broyage des rémanents 

-Transport et stockage sécurisé (confiné en période chaude)

-Traçabilité et contrôle

-Process détruisant le nématode et l’insecte : Bois énergie, 
traitement thermique, trituration, panneaux

Mesures d’éradication
ZI

Situation NA en chiffres au 14/01/2026:  61 ha de résineux, 17 arbres contaminés, 59 arbres identifiés, 880 analyses négatives 



Végétaux résineux identifiés 
(symptomatiques )

- Signalement obligatoire pour prélèvement et 
analyses officiels

- Abattage

- Broyage en période chaude

- Broyage des rémanents 

- Transport et stockage sécurisé et confiné en 
période chaude

- Traçabilité et contrôle

- Process détruisant le nématode et l’insecte : 
Bois énergie, traitement thermique, trituration, 
panneaux

Mesures d’éradication

Végétaux résineux non identifiés (non 
symptomatiques )

- Exploitation interdite en période chaude 

- Exploitation soumise à autorisation en période 
froide :

- Inspection officielle

- Traçabilité et contrôle

- Process détruisant le nématode et 

l’insecte : Bois énergie, traitement 

thermique, trituration, panneaux

Zone Tampon 20 km
ZT ZT

Situation NA en chiffres au 14/01/2026:  36000 ha dont 1000 ha prospectés, 2412 arbres identifiés, 1046 analyses négatives 



Préparation en région
➢ Mesures de surveillance :

Implication active des acteurs régionaux : propriétaires, DSF,CRPF, ONF, DDT, DRAAF, Polleniz,,,,

Signalements des dépérissements suspects / Respect des exigences sanitaires (introductions)

Exercice juin 2022 : Simulation d’une surveillance renforcée

https://draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr/bursaphelenchus-xylophilus-nematode-du-pin-
a1345.html



➢ Mesures d’éradication 
• Sensibilisation : 
CRBF (06/02/2026), CROPSAV (10/03/2026),

• Opérationnalité :  
Collaboration DRAAF/ Fibois/ Professionnels 
Journée technique (27 mars 2026) 
Disposer d’une liste de professionnels par zone géographique 
d’intervention (en lien avec la problématique risque incendie en forêt) : 
Qui fait quoi ? Où ? Quand ? Comment ?

Préparation en région



Merci pour votre attention
Questions?



Source DRAAF
Nouvelle-Aquitaine



→

→

→

→
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GUIDE DES STATIONS DU 
BAUGEOIS - MAINE BLANC

COMMISSION RÉGIONALE DE LA FORÊT ET DU BOIS

Q U E N T I N  S E R V O Z

6  F É V R I E R  2 0 2 6

1



Objectif
Doter les forestiers du Baugeois-
Maine Blanc d’un outil pratique
d’aide à la décision, fondé sur
l’étude approfondie des
conditions du milieu et anticipant
les évolutions du climat.

2



Acteurs impliqués

3



Méthodologie

4



5



6



7



Résultats

8



9



10



→

→

→



https://draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr/guide-pour-l-identification-des-stations-forestieres-et-le-choix-des-essences-a2099.html




h t t p s : / / b r e t a g n e - p a y s d e l a l o i r e . c n p f . f r /

Promotion du Guide du 
Baugeois- Maine Blanc 

et 

point d’avancement sur le guide 
du bocage Armoricain

CRFB – Pays de la Loire
06/02/2026



Promotion du guide du Baugeois – Maine Blanc

 Création d’une page internet dédiée aux 
guides des stations sur le site

 Numéro spécial du Parlons Forêts en 
Bretagne – Pays de la Loire sur le guide des 
stations – Juin 2026 – 15 000 destinataires

 Impression et diffusion du guide



Promotion du guide du Baugeois – Maine Blanc

 Formation/information des propriétaires 
forestiers : 

• 2 réunions forestières les 05/05/2026 et 
19/06/2026

• 1 journée ajoutée au FOGEFOR sol dédiée 
au guide du Baugeois-Maine Blanc

• 2 journées prévues avec les CETEF 49 et 72

 Formation des professionnels/partenaires : 
• 1 journée des gestionnaires forestiers

• 1 journée dédiée aux animateurs de CFT

• 1 journée avec les étudiants du BTS 
Rouillon



Point d’avancement sur le guide du 
Bocage Armoricain



Point d’avancement sur le guide du Bocage Armoricain

Carte d’identité du secteur : 

3 départements : 44 – 49 – 53

Couvert forestier : 71 000 ha, 
privée à 92%, 46% de DGD, 
feuillus à 70%

Géologie : Massif armoricain

Topographie : de 3 à 118 m

Climat : Doux océanique (12°C
±0,2 et P=780 ± 60 mm)



Point d’avancement sur le guide du Bocage Armoricain

Carte d’identité du secteur : 

3 départements : 44 – 49 – 53

Couvert forestier : 71 000 ha, 
privée à 92%, 46% de DGD, 
feuillus à 70%

Géologie : Massif armoricain

Topographie : de 3 à 118 m

Climat : Doux océanique (12°C
±0,2 et P=780 ± 60 mm)



Point d’avancement sur le guide du Bocage Armoricain

Carte d’identité du secteur : 

3 départements : 44 – 49 – 53

Couvert forestier : 71 000 ha, 
privée à 92%, 46% de DGD, 
feuillus à 70

Géologie : Massif armoricain

Topographie : de 3 à 118 m

Climat : Doux océanique (12°C
±0,2 et P=780 ± 60 mm)



Point d’avancement sur le guide du Bocage Armoricain

Etude climatique : STAGE ingénieur 6 mois de Gaia MICHEL

• Analyse du climat passé entre 1961–1990 et 1991-2020 par comparaison 
des données Digitalis v3 

• Augmentation des températures moyennes de +1,1°C

• Augmentation des précipitations annuelles + 9%

• Stabilisation du bilan hydrique climatique estival

• Projections futures sur le moyen terme (2041 - 2070) et le long terme 
(2071 – 2100) – utilisation de données CHELSA v2 – CIMIP6 sur 4 modèles et 2 
scénarios (SSP3-7,0 et SSP5-8,5)

• Augmentation des températures moyennes de +1,5 à +2,5°C

• Stabilisation de la pluviométrie annuelle mais baisse à l’automne et l’été

• Diminution du BHC estival à long terme

Variation à l’échelle de la zone d’étude



Point d’avancement sur le guide du Bocage Armoricain

Evolutions climatiques récentes
(évolutions entre 1961-1990 et 1991-2020)

Zonage selon les risques climatiques à moyen terme 
(hausse des températures entre 2041-2070 et 1991-2020 ; 

déficit hydrique futur 2041-2070)

Mise en place d’un groupe de travail pour valider le fonctionnement de ce guide : 
ONF, experts/coop, DRAAF, IDF, BTS Rouillon



Point d’avancement sur le guide du Bocage Armoricain

Campagne terrain au printemps 
2025 = 170 placettes réalisées + 
récupération des données IGN sur 
198 placettes

Analyse des données : 

• Identification de 16 unités 
stationnelles (10 US avec une 
déclinaison avec ou sans 
contrainte d’hydromorphie)

• Création de 7 groupes 
écologiques

Sol Peuplement

Flore

Collecte de données : 



Point d’avancement sur le guide du Bocage Armoricain



Point d’avancement sur le guide du Bocage Armoricain

Degré de vigilance climatique : risque de voir 
évoluer les conditions d’alimentation en eau sur 
une station, de manière plus ou moins 
défavorable aux peuplements forestiers



Point d’avancement sur le guide du Bocage Armoricain

Programme 2026 : 

• Finaliser la description des US

• Etablir la clé d’identification des stations + test en conditions réelles

• Choix des essences : Stagiaire ingénieur master Forêt, Bois Agroparistech
Nancy – Etienne Villeneuve de Janti (16/02 au 31/07/2026)

• Rédaction du guide

• Mise en page



•
•

•







Arrêté cadre interdépartemental du 5 juillet 
2023  

Loi incendie de 2023  

70 000 ha incendiés en métropole
2/3 hors de la zone méditerranéenne



•

•
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La loi du 10 juillet 2023 visant à renforcer la prévention 
et la lutte contre l’intensification et l’extension du risque 

incendie

Mise en œuvre sur les territoires angevins, mayennais et sarthois

CRFB - 06 février 2026

Direction 
départementale 
des territoires 
de la Sarthe



  

Sommaire

● 1 – Proposition de non-classement sur le 53

● 2 – Classement de massifs pour le 49 et 72

● 3 – Conséquences liés au classements

● 4 – Construction des arrêtés OLD

● 5 – Les prochaines étapes ( à court terme)

● 6 – les étapes à plus ou moins long terme



  

1 - Proposition de non-classement de massifs sur la Mayenne 

● Concertation entre : SDIS 53, ONF (MIG DFCI), SIDPC de la préf 53, CNPF, DDT 53 (unité risque), 

DREAL et le pôle interdépartemental forêt 49-53-72

● En considérant que :

– Le faible taux de boisement (9 % - 46 000ha), l’un des plus faible de France

– L’important éclatement forestier

– Atlas de la DREAL => aléa faible sur le 53

– Rapport IGEDD/EGA/CGAER : intégration du 53 comme 
nouveau territoire à risque uniquement dans un soucis de 
cohérence

– Faibles surfaces forestières incendiées sur les dernières 
années

14 Août 2024 : courrier de Madame la Préfète de la Mayenne 
informant les ministères du choix de ne pas classer des 
massifs forestiers à risque incendie sur le territoire du 
département



  

2 - Propositions de classement de massifs au titre de l’article L.132-1 du CF

● Les Préfets 49 et 72 décident de mettre en œuvre de la procédure de classement de massifs

● Travail en commun pour les 2 départements (SDIS 49 et 72, ONF (MIG DFCI), SIDPC des préfectures 
49 et 72, CNPF, DDT 72 

● 20 mai 2025 : arrêté interministériel classant officiellement des massifs forestiers sarthois et 
angevins à risque incendie

/!\ Massif = bois et forêts + bande tampon de 200 mètres



  

3 - Les conséquences du classement de massifs

Stratégie générale 
(PDPFCI)

État

Stratégie opérationnelle 
(Plan de massif)

?

Le classement de 
massifs

Une boite à outils pour 
protéger les forêts et 

prévenir le risque 
incendie

Gestion interfaces 
forêt/activités

(OLD)
État et maires

Regroupement foncier 
et défense collective

(ASA/ASL)
État

Protection des 
équipements DFCI

(servitudes)
État / maires / CD

Remise en gestion
(droit de préemption)

Maires

Des moyens alloués
(aides publiques DFCI)

État



  

4 – Construction des arrêtés OLD

● Un GT unique pour les 2 départements

● Travail en 3 temps :

– 1er temps : GT entre administrations et établissements publics : SDIS, ONF, 
CRPF, OFB, SIDPC des préfectures, Unité biodiversité des DDT, Service 
géomatique de la DDT 72, pôle interdépartemental forêt 49-53-72…

– 2ème temps : intégration des gestionnaires des linéaires : RTE, SNCF, ENEDIS, 
CD, AMF, COFIROUTE, ASF…

– 3ème temps : intégration des associations environnementales et autres : FNE, 
LPO, PNR Loire-Anjou-Touraine, Animateur des sites NATURA 2000 (vallée du 
Narais et Rillé)

● Objectif :

– Un arrêté par département (modalités identiques)

– Des arrêtés conformes à l’arrêté du 29 mars 2024

– Des arrêtés partagés et répondant aux intérêts de tous 



  

• Durée des travaux : 1 an (de septembre 2024 à septembre 2025)
– Nombreux échanges, discussions, concertations, négociations ...

=> arrêtés partagés et applicables par le plus grand nombre tout en répondant 
aux objectifs de protections des personnes, des biens, des forêts et de la 
biodiversité 

• Consultations :
– Sous commission feux de forêt de la CCDSA : 

● 72 : 29 avril et 29 septembre 2025
● 49 : 06 mai et 25 septembre 2025

– Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN)
● 15 mai 2025
● 03 juillet 2025

– Consultation du public :
● Pour les 2 départements du 1er au 22 septembre 2025

● Signatures des arrêtés préfectoraux :
● Maine-et-Loire : 07 octobre 2025
● Sarthe : 12 décembre 2025



  

5 – Prochaines étapes (à court terme)

5.1 - Déploiement des arrêtés OLD :

– Mise en œuvre des mesures définies dans les arrêtés OLD

– Communication sur les mesures OLD, sur les procédures, sur le rôle de 
chacun : 

– Réunion publique
– Rencontres, webinaires avec les élus
– Plaquettes, courriers types
– Chantiers types
– ...

– Contrôle pédagogique

 



  

5.2 - Rédaction des Plans Départementaux de Protection des Forêts Contre les Incendies 
(PDPFCI) :

– Il s’agit d’un guide partagé de l'action collective 

– élaboré avec les acteurs de la DFCI (démarche de projet) sous le pilotage du Préfet et dans 
un délai de deux ans suivant le classement des massifs => délai 20 mai 2027

– A partir d’un état des lieux, il fixe des objectifs, des actions et des priorités en répondant aux 
grands objectifs suivants :

– La diminution du nombre de départs de feux de forêt,
– La réduction des surfaces brûlées,
– La prévention des risques d’incendies,
– La limitation de leurs conséquences.

 



  

Le PPRIF (Plan de Prévention des Risques Incendie de Forêt) est 
un outil de planification réglementaire pour encadrer 
l’urbanisation dans les zones exposées au risque de feu de forêt, 
pour protéger les populations et les biens. Opposable à 
l’urbanisme (PLU, permis de construire, etc.). C’est un document 
réglementaire au titre du Code de l’environnement

Le PDPFCI (Plan Départemental de Protection des 
Forêts contre les Incendies) est un outil de gestion 
forestière pour organiser la prévention et la lutte contre 
les feux de forêt à l’échelle d’un massif forestier. 
Document technique, non réglementaire mais il peut 
rendre obligatoire le débroussaillement dans certaines 
zones en application du Code forestier.

/!\ NE PAS CONFONDRE :



  

6 – Les étapes à plus ou moins long terme

● Regroupements des propriétaires :

– ASL – ASA 

● Rédaction des Plans de Massifs

– Après l’approbation des PDPFCI

● Financement par des aides publiques

– Études 

– Équipements 

● Servitudes :

– Sécuriser les équipements DFCI

● ... 

 



  

 Merci de votre attention











Nos missions : Patrouilles forestières – Obligations légales de 

débroussaillement – Suivi du stress hydrique - RCCI – Appui COS –

BDIFF

MIG = à disposition du représentant de l’Etat et sur tout foncier.

Dans les départements MIG DFCI, l’Etat est maitre du dispositif





•

•

•

•



•

•

•

•

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3

Patrouille d’information et 
de prévention

Patrouille de surveillance 
et de contrôle

Patrouille de surveillance 
et de police renforcée

La PSC vient en complément de la PSI et est activée par le correspondant DFCI départemental



•

•

•

•





En Pays de la Loire en 2025



1er octobre

• Recensement des besoins par les DRAAF auprès de DDT(M) 

• Remontée à DRAAF de zone

1er

novembre 

• Remontée des besoins via DRAAF zone au ministère 

Nov. – Dec.
• Echange ministère / DG ONF 

Janvier 
• Proposition de répartition zonale par DRAAF de zone / échange avec l’ONF zonal

Février & 
Mars

• Notification de la dotation à l’EMIZ

• Répartition départementale et notification aux préfets de département

Mars
• Conventionnement DDT(M) / ONF pour planification des missions



Merci pour votre attention,





Application de 

prévention des 

feux d’espaces 

naturels 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SARTHE | SDIS 72
Ltn Guillaume Piron

Présentation de l’application 

« Sentinelles de la forêt »

https://youtu.be/4bXizdIRmLE?si=GJWIIKlhS7UZ6drvVidéo de présentation

https://youtu.be/4bXizdIRmLE?si=GJWIIKlhS7UZ6drv


Thèmes

Contexte

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SARTHE | SDIS 72

L’application grand public

Les accès réservés

Le contexte

Origine de la réflexion sur le projet de développement d’une application de 

prévention des incendies de forêts et d’espaces naturels :

▪ Besoin d’échanger et communiquer avec le grand public, les services 

extérieurs et les autorités ;

▪ Besoin de pouvoir déclencher de manière simple les services 

partenaires (agriculteurs, entreprises de travaux forestiers) ;

▪ Besoin d’échanger avec les groupes de sentinelles de la forêt ;

▪ Projet unique en France, une partie des fonctionnalités vues sur une 

application au Québec.

Consultation de prestataires en 2023 pour sollicitation d’une subvention au 

titre du Fonds Vert

Coût global : 82 500 € HT, subventionné à 80 %

Prestataire identifié : KOSMOS digital

Ltn Guillaume Piron



Thèmes

Contexte

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SARTHE | SDIS 72

L’application grand public

Les accès réservés

Le contexte
Nom de l’application : Sentinelles de la forêt (propriété du SDIS depuis 2021)

Le lancement a été effectué en août 2025 :

▪ Information lors du lancement de la saison FDF au SDIS 72 ; 

▪ Communication massive lors du 131ème congrès national des Sapeurs-

Pompiers de France.

Ouverture à d’autres SDIS imposée au prestataire :

▪ Le SDIS 72 assure la formation à l’administration de la solution et 

l’hébergement ;

▪ Le droit d’entrée et l’abonnement annuel permet de financer les 

évolutions de l’application

Ltn Guillaume Piron



Thèmes

Contexte

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SARTHE | SDIS 72

L’application grand 

public

Les accès réservés

Les accès grand public

Accès aux :

▪ Niveau de risque du jour ;

▪ Restrictions et arrêtés préfectoraux en vigueur ;

▪ Conseils de comportement et vidéos de sensibilisation ;

▪ Informer des feux à proximité.

Ltn Guillaume Piron



Thèmes

Contexte

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SARTHE | SDIS 72

L’application grand public

Cdt Benoît GUERIN

Les accès réservés

Les accès restreints

Autorités :

▪ Qui : préfecture, DDT, ONF, CNPF, GN, PN, chaine de commandement du SDIS72

▪ Objectif : permet d’échanger et de partager les informations opérationnelles

Sentinelles de la forêt :

▪ Qui : les groupes des sentinelles

▪ Objectif : permet d’échanger et de communiquer en s’affranchissant des 

groupes WhatsApp



Thèmes

Contexte

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SARTHE | SDIS 72

L’application grand public

Cdt Benoît GUERIN

Les accès réservés

Les accès restreints

Agriculteurs :

▪ Qui : chambre d’agriculture et agriculteurs partenaires

▪ Objectifs : diffuser les guides de bonnes pratiques, 

communiquer sur le niveau de risque feux de culture, les 

restrictions propres, recueillir les prévisions de moisson du 

lendemain et déclencher les agriculteurs partenaires et 

déclarés disponibles sur feux de culture ou feux de forêt 

(alimentation en eau)

Entreprises de travaux forestiers :

▪ Qui : association interprofessionnelle FIBOIS et entreprises 

partenaires

▪ Objectifs : diffuser les guides de bonnes pratiques, 

communiquer sur le niveau de risque feux de forêt, les 

restrictions propres, recueillir les déclarations de travaux 

(si imposé par arrêté) et déclencher les entreprises 

partenaires et déclarées disponibles sur feux de forêt.



SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SARTHE | SDIS 72
Cdt Benoît GUERIN

Conclusion

En conclusion 

Outil innovant d’échange et de partage d’informations envers le grand public, et les partenaires.

Les fonctionnalités clés :

❑ Niveau de risque personnalisé en fonction de la localisation et du profil utilisateur (promeneur, 

agriculteur, élu, etc.)

❑ Accès en temps réel aux arrêtés préfectoraux relatifs aux restrictions ou interdictions en 

vigueur

❑ Conseils de prévention et contenus de sensibilisation adaptée aux saisons et aux types 

d'usages

❑ Alerte sur les sinistres en cours ou à proximité, pour réagir efficacement ou éviter les zones à 

risque

❑ Déclarations de moissons et disponibilités des agriculteurs avec leurs engins mobilisables 

pour la lutte

❑ Réseau ETF (Entreprises de Travaux Forestiers) mobilisé sur le même principe de disponibilités

❑ Fil d’échange en direct entre les autorités, les professionnels et les réseaux de sentinelles



.
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RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

DISPOSITIFS FORESTIERS RÉGIONAUX – BILAN 2025

127 dossiers instruits 596 000 € engagés

            
           
          

          
          
           
       

           
         

          
      

          
     

         
       
         

          
      

          

         
          

         
         
        

       
          
         

          
      
       

       

           
         

          
         
        

           
          

           
            

         
           
           
           
        

Dématérialisés sur le Portail des aides
Commission régionale de la forêt et du bois – 6 février 2026



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

ABONDEMENT À LA CHARTE « MERCI LE PEUPLIER »
BILAN DEPUIS 2021

Commission régionale de la forêt et du bois – 6 février 2026

Entreprises adhérentes à la charte « Merci le peuplier »

Région Pays de la Loire

✓ 218 projets accompagnés sur 5 ans
✓ Près de 105 000 plants financés

✓ 261 000€ d’aides régionales attribuées

Par plant pour le propriétaire populiculteur

Dossiers instruits 
par FIBOIS



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

AUTRES PROJETS FINANCÉS PAR LA RÉGION

Commission régionale de la forêt et du bois – 6 février 2026

Appel à projet « Actions collectives émergentes » - Edition 2025 :

• Projet « CERRIS » du CRPF : étude sur le chêne chevelu (24 mois)

• Projet « Bois et attractivité » de FIBOIS : promotion de la filière et 
de ses métiers (24 mois)

Programmes d’actions annuels 2025 :

• FIBOIS : convention « Animation de la filière forêt-bois régionale »

• CRPF : conventions « Forêt, adaptation, mobilisation » et 
« FOGEFOR »









- Montant équivalent = surface défrichée en ha x coefficient multiplicateur x
(coût moyen de mise à disposition du foncier en €/ha + coût moyen d’un boisement 
en €/ha, arrondi à l’euro près).

Régions Pays de la Loire Bretagne Centre-Val de Loire

Coûts de boisement 
de référence

3 000 € 4 100 € 6 000 €

Années de 
référence

2016 (CRFB)
2016 à 2018

(en fonction dpts)
2023

Méthodologie

Expertise 
régionale

(Boisement)

Moyenne dossiers 
PDRB

(Boisement)

Barème plantation 
chênes, dispositif 
plan de relance

(Reboisement)

Référence à actualiser !
-> consultation dématérialisée
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